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Abstract 
Receive the required attention. It should focus on 

the preventive function of tort liability and 

activate its role because of its impact in mitigating 

the occurrence of damage and avoiding it before 

it occurs. From this standpoint, the French draft 

amendment seeks to activate its role by focusing 

on other functions of tort responsibility and 

strengthening them by granting the judge

.

.

التقصيرية ،للمسؤولية ،الوقائية،للوظيفة  ،لتنظيم القانونيا  
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)1(Cyril SINTEZ, La sanction préventive en droit de la responsabilité  
civile, Thèse présentée à la Faculté des études supérieures en vue de l’obtention du grade de 

docteur en droit (LL. D.) , UNIVERSITE DE MONTREAL,2009,p17
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" Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par  1382Article  

la faute duquel il est arrivé à le réparer "

,,,
–,2014,2029,,

2018,73,محمد,,
.,,

,–,2017,1
certitudes, compte tenu des connaissances Le principe de précaution, selon lequel l'absence de "  

scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de mesures effectives et 

proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à l'environnement à 

un coût économiquement acceptable "

L orsqu'il se produit des accidents qui ne pouvaient être prévus sur la base de l'état actuel des  
connaissances scientifiques limitées, qui affectent gravement et irréversiblement les dommages 

causés à l'environnement, l'autorité publique, en appliquant le principe de précaution, met en œuvre 

les procédures d'évaluation des risques et prend mesures temporaires et proportionnées pour éviter la 

survenue de blessures"

272009
19 Cyril SINTEZ,.Le.op.cit,p 

En matière contractuelle complémentaire, outre l'indemnisation du préjudice éventuellement  
subi, le juge peut déterminer les mesures raisonnables pour prévenir le préjudice, ou pour faire cesser 

le trouble illicite subi par le demandeur

)(
,,336.

.180, P 2009Cyril Sentz, La preventif puntion a la legal responsabilite droit,  
1382,,2016

,, 325.
182Cyril Sentz, OP. cit, P  

891981
20::

.
272009

,,,
,2013,69
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k. Le Couviour , LA responsabilite civile A l, epreuve des pollutions , presses universitaires  

dAix Marseills ,p….
891981

C. SINTEZ, La sanction préventive en droit de la responsabilité civile, Thèse présentée à la 
Faculté des études supérieures en vue de l’obtention du grade de docteur en droit (LL. D.) , 

UNIVERSITE DE MONTREAL,2009,p422
       

" Chacun est responsable du dommage qu'il cause, non seulement par ses actes,  1383Article 
mais aussi par sa négligence et son imprévoyance "

 influence du principe de precaution sur la responsabilité civile en droit français’M. Boutonnet , L 
: un bilan en demiteinte , p29

,,,
,2012,94

" Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui  1240Article  
par la faute duquel il est arrivé à le réparer"

,,

1712.473, n° 03052018re civ. 1Arrêt rendu par Cour de cassation,  
,,محمد

,1552,2017,155
,محمد

,,185
181M. Boutonnet,op cit,p


